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COMMISSION SPORTIVE 
  

 

Réunion  
du :  31 Octobre 2023 
    
A : 16h00 

Fin : 

 
 
18H30 

Présidence :  M . LHUILIER Jacques 

  

Présents : 
Mme CHARRAUD Clémentine ,MM. BOURGUIGNON Jean , CAETANO Bruno, DABIN 
Jean-François, PASQUET Christophe, VALEUR Jacques. 

  
   

 

I - CHAMPIONNATS 
 
Match n°26518540 : D2 A : US ST Maur 2 – Touvent Cx 2  
Suite à une erreur FMI , La CS homologue US Maur(2) 1 but EGC Touvent Cx(2) 2 buts 
 

II - COUPES 

 
Coupe de District Henri LEGROS  
 
HOMOLOGATION du 1er tour : 
 
Sont qualifiés pour le 2ème tour :  
ES Sazeray Vigoulant, ES Poulaines, FC Luant, US Montierchaume, AS Neuvy Pailloux, AS Ceaulmont, FCMO, AS 
Varennes, US Azay le Ferron, EC Veuil, JLVC Pouligny St Pierre, FC Concremiers, AAE Nohant Vic, AS Ardentes. 
 
 
Challenge Raymond CAUTINAT  
 
HOMOLOGATION du 1er tour  
 
Sont qualifiés pour les 1/8ème  de finale : 
FC Levroux, AS Chabris, ES Poulaines, USAP, AS Ardentes. 
 
 
Tirage des 1/8ème de finale du Challenge Raymond CAUTINAT effectué par Mr VALEUR Jacques donne les 
rencontres suivantes qui se dérouleront le Dimanche 19 Novembre 2023 à 10 h 00 : 
 

N° match Equipe recevante Equipe visiteuse Date match Heure 
27546523 St Gau-Thenay U.S.A.P. 19/11/2023 10H 
27546525 Ent.Eguzon Sco Obterre Fc 19/11/2023 10H 
27546522 Arph/Clion E. Poulaines Es 19/11/2023 10H 
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27546526 F.C. Levroux Ent.Sassiergesambrau 19/11/2023 10H 
27546529 F.C. Luant Ardentes As 19/11/2023 10H 
27546527 Liniez Ac Parnac V.A Ac 19/11/2023 10H 
27546524 Cluis Ss Villedieu Us 19/11/2023 10H 
27546528 U.S. Montgivray A.S.C. Chabris 19/11/2023 10H 

 
 
Prochaines dates :   
¼ de Finale : 25.02.2024 
½ Finales : 05.05.2024 
Finale : 01.06.2024 
 
 
 

III – FMI 

Week-end des 28 et 29 Octobre 2023 

RETARD de transmission, amende 31 € 

Coupe Indre Seniors 
ST CHRISTOPHE  ( Match ST CHRISTOPHE / FC2MT )  Transmission le 30/10/2023 à 17h18 au lieu du 29/10/2023 
à 24h00 

Coupe de District Henri LEGROS 
CEAULMONT  ( Match CEAULMONT / COINGS CERE ) Transmission le 30/10/2023 à 17h49 au lieu du 29/10/2023 
à 24h00 

RAPPEL: EN CAS DE FORFAIT HORS DELAI LE CLUB RECEVANT DOIT FAIRE LA FMI QUELQUE 
SOIT L'EQUIPE FORFAIT 

UNE ENQUETE EST ENVOYEE SUR LA MESSAGERIE OFFICIELLE DES CLUBS ET ARBITRES EN 
CAS D'ABSENCE DE FMI 

IL EST IMPERATIF DE REPONDRE A CE QUESTIONNAIRE (vérifiez dans les courriers pêle-mêle ou 
indésirables) 

 

 
- IV- COURRIERS 

- Mr DESPLECHIN Renaud : erreur saisie résultat FMI – le nécessaire a été fait 

- Mr LACOME Philippe : pris connaissance 

- Bouges le Château : Engagement confirmé en Coupe E. Barès. 

 

 

Vu et pris connaissance de la Commission Régionale Sportive et des calendriers du 26/10/2023 
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A noter que les membres de la commission ne prennent part ni aux délibérations ni à la prise de décision des 
dossiers concernant leur club. 

 

Les présentes décisions sont susceptibles de recours devant la Commission Départementale d’Appel Général du 
District de l’Indre de Football (secretariat@indre.fff.fr ), dans les conditions de forme prévues aux articles 188 à 190 
des Règlements Généraux de la FFF et 38 des Règlements Généraux de la Ligue et de ses Districts :  

- dans un délai de 3 jours à compter du lendemain du jour de leur notification pour les décisions portant sur 
l’organisation ou le déroulement de la compétition ou relatives à un litige survenu lors des 4 dernières journées de la 
compétition 

- dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de leur notification dans les autres cas. 

 
 
Le Président 
J. LHUILIER 

mailto:secretariat@indre.fff.fr

